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[bookmark: supprimer_apercu]L’APERÇU
La travailleuse occupe un emploi dans un organisme communautaire. Elle est également première répondante bénévole pour la municipalité de Caplan, l’employeur. En avril 2021, elle reçoit un appel d'urgence afin d'intervenir sur les lieux d'un accident à la suite d’une explosion dans un feu domestique. Arrivée sur les lieux, elle constate que la victime est sa fille. Malheureusement, celle-ci perd la vie. 
La Commission des normes, de l’équité, de la santé et la sécurité du travail accepte la réclamation de la travailleuse pour un accident du travail ayant causé un syndrome de stress post-traumatique. 
Or, quelques mois plus tard, la Commission reconsidère cette décision d’admissibilité invoquant que madame Lepage est intervenue sur les lieux de l’accident de façon volontaire à la suite d’un appel de son gendre et non dans le cadre de ses fonctions de première répondante. Ainsi, sa réclamation est refusée puisqu’elle n'était pas reconnue comme une travailleuse au sens de la loi, le jour de l'événement. La Commission, en révision administrative[footnoteRef:1] confirme cette décision, d’où la présente contestation[footnoteRef:2] de la travailleuse devant le Tribunal. [1:  	Décision de la CNESST rendue à la suite d’une révision administrative le 22 avril 2022.]  [2:  	Dossier TAT numéro 1273848-01B-2204.] 

Le Tribunal doit répondre aux questions en litige suivantes : 
· La Commission pouvait-elle, le 25 janvier 2022, reconsidérer la décision d’admissibilité du 3 septembre 2021 sur la base de la découverte de faits nouveaux essentiels?
· Dans l’affirmative, la travailleuse a-t-elle subi une lésion professionnelle le 25 avril 2021 sous la forme d’un syndrome de stress post-traumatique?
Le représentant de la travailleuse allègue d’abord que la Commission ne pouvait pas reconsidérer sa décision d’admissibilité puisqu’il n’y a aucun fait nouveau essentiel qui le justifie dans le présent dossier. En effet, selon lui, la Commission devait être au courant des faits allégués pour justifier la reconsidération dès l’analyse initiale de la réclamation de la travailleuse. 
Subsidiairement, si le Tribunal ne retient pas cet argument, le représentant de la travailleuse estime que la preuve prépondérante et non contredite, démontre que la travailleuse est intervenue sur les lieux de l’accident à titre de première répondante et non à titre personnel. Elle doit donc être reconnue comme une travailleuse au sens de la Loi au moment de l’accident. Conséquemment, il demande au Tribunal de reconnaître que la travailleuse a subi un accident du travail le 25 avril 2021 sous la forme d’un syndrome de stress post-traumatique.
Pour les motifs ci-après énoncés, le Tribunal retient que la Commission pouvait reconsidérer sa décision du 3 septembre 2021 portant sur l’admissibilité de la réclamation de la travailleuse. La preuve prépondérante soumise au Tribunal démontre que la travailleuse a subi une lésion professionnelle le 25 avril 2021 et qu’elle a droit aux bénéfices de la Loi. 
[bookmark: supprimer_analyse]L’ANALYSE
La Commission pouvait-elle, le 25 janvier 2022, reconsidérer la décision d’admissibilité du 3 septembre 2021 sur la base de la découverte de faits nouveaux essentiels?
Le Tribunal répond à cette question par l’affirmative.
Le Tribunal doit se prononcer sur la légalité de la reconsidération faite par la Commission de la décision du 3 septembre 2021 portant sur l’admissibilité de la réclamation de la travailleuse. 
Le pouvoir de la Commission de reconsidérer ses décisions est encadré par les dispositions de l’article 365 de Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles[footnoteRef:3], lequel se lit comme suit : [3:  	RLRQ, c. A-3.001.] 

365. La Commission peut reconsidérer sa décision dans les 90 jours, si celle-ci n'a pas fait l'objet d'une décision rendue en vertu de l'article 358.3 ou, dans les cas visés au premier alinéa de l'article 360, si elle n'a pas été contestée devant le Tribunal administratif du travail, pour corriger toute erreur.
Elle peut également, de sa propre initiative ou à la demande d'une partie, si sa décision a été rendue avant que soit connu un fait essentiel, reconsidérer cette décision dans les 90 jours de la connaissance de ce fait.
Avant de reconsidérer une décision, la Commission en informe les personnes à qui elle a notifié cette décision.
Le présent article ne s'applique pas à une décision rendue en vertu du chapitre IX.
La notion de « fait essentiel » a maintes fois été interprété par la jurisprudence[footnoteRef:4] de ce Tribunal. Dans l’affaire Commission scolaire de l’Or-et-des-Bois et Higgins[footnoteRef:5], la Commission des lésions professionnelles écrit « qu’un fait essentiel doit être constitué d’éléments suffisamment graves, précis et concordants de nature à influencer le décideur et à modifier à la limite une décision rendue s’ils avaient été connus au moment de la prise de décision ». Ainsi, le Tribunal retient qu’il s’agit d’un fait principal, fondamental ou primordial qui aurait pu avoir un impact sur la décision de la Commission s’il avait été connu au moment de prendre la décision.  [4:  	Dionne et Montréal (Ville de), 2009 C.L.P. 509; Guénette et Bracciale, 2015 QCCLP 2693.]  [5:  	2008 QCCLP 1819.] 

Par le passé, la jurisprudence a reconnu que les circonstances inhérentes à un accident du travail sont des faits qui sont essentiels à un litige portant sur la reconnaissance d’une lésion professionnelle[footnoteRef:6]. Le statut d’un travailleur[footnoteRef:7] au sens de la Loi constitue également un fait essentiel visé par le deuxième alinéa de l’article 365 de la Loi. [6:  	Beaudoin et Transelec/Common inc., C.L.P 313734-04B-0702, 23 octobre 2007, L. Collin; Lupu et Corps Canadien des Commissionnaires, 2012 QCCLP 3815; Ersoy et Entreprise Turquoise inc. (F), 2014 QCCLP 4375; Leblanc et Garda (division Sherbrooke), 2016 QCTAT 2179.]  [7:  	Luc et Entreprises Richard L. inc., 2016 QCTAT 3057; Benkiran et 9284-6252 Québec inc. (WMF), 2020 QCTAT 1010.] 

Cela étant dit, le Tribunal constate qu’à de maintes reprises les tribunaux ont jugé que le pouvoir de reconsidération de la Commission est exceptionnel et doit être interprété de façon restrictive[footnoteRef:8]. Dans l'affaire Centre hospitalier de l'Université de Montréal et St-Hilaire[footnoteRef:9], le Tribunal écrit que l'article 365 est « une disposition d’exception qui doit être interprétée restrictivement, puisqu’il s’agit d’un pouvoir qui risque de porter atteinte aux principes de la stabilité et de l’irrévocabilité des décisions ». [8:  	Ville de Montréal et Caron, [1989] C.A.L.P. 382; Lemire et Magasins Lecompte inc., [2008] C.L.P. 616; Commission scolaire de l'Énergie et Robitaille 2013 QCCLP 819.]  [9:  	2018 QCTAT 1939.] 

La Commission a indiqué dans sa décision du 25 janvier 2022, que c’est sur la base du deuxième alinéa de l’article 365 de la Loi qu’elle reconsidérait sa décision. Ainsi, les conditions pour que la reconsidération soit possible sont : une décision doit être rendue, elle doit l’avoir été avant que soit connu un fait essentiel et la reconsidération doit être faite dans les 90 jours de la connaissance de ce fait essentiel. 
Il ne fait aucun doute qu’une décision a été rendue, soit celle du 3 septembre 2021, portant sur l’admissibilité de la réclamation de la travailleuse. 
Le fait que la reconsidération doit être faite dans les 90 jours de la connaissance du fait essentiel ne pose pas un problème dans le présent dossier. La Commission débute son processus de reconsidération le 13 décembre 2021 à la suite de la réception d’une information de la révision administrative datée du 1er décembre 2021 et déposée au dossier le 13 décembre 2021. Elle communique avec l’employeur le 21 décembre 2021 pour obtenir plus d’informations. Le 5 janvier 2022, l’employeur lui transmet l’information demandée. La Commission termine son processus de reconsidération en échangeant avec la travailleuse le 24 janvier 2022 et rend sa décision de reconsidération le 25 janvier 2022. Dans ces circonstances, le délai de 90 jours prévu à la Loi est respecté par la Commission. 
Il reste à déterminer si la décision initiale de la Commission a été rendue avant que ne soit connu un fait essentiel. Pour ce faire, le Tribunal se réfère aux motifs invoqués dans la décision de reconsidération, aux notes évolutives, à la portée du litige ainsi qu’à la réclamation de la travailleuse. 
Dans sa lettre de reconsidération, la Commission explique qu’après vérification auprès de l’employeur, madame Lepage n’est pas reconnue comme une travailleuse au sens de la Loi, lors de l’événement accidentel. 
Les notes évolutives, quant à elles, nous révèlent que ce sont les circonstances entourant l’événement qui constituent le fait essentiel à savoir que l’appel d’urgence reçu par madame Lepage provenait de son gendre et non des services d’urgences. De plus, l’employeur confirme lors d’une conversation téléphonique avec la Commission qu’aucun premier répondant n’a été contacté par le Centre de communication santé pour l’événement du 25 avril 2021. Ainsi, la Commission retient que cette dernière est intervenue à titre personnel et non à titre de première répondante. 
Dans la description de l’événement inscrit sur sa réclamation, la travailleuse rapporte ce qui suit : 
Je suis premier répondant et en charge de l'équipe de premier répondant depuis plusieurs années dans la municipalité de Caplan. Le 25-04-2021 j'ai reçu un appel d'urgence afin d'intervenir sur les lieux d'un accident suite à une explosion dans un feu domestique d'une petite bonbonne d'isolation (porte et fenêtre). Je me suis rapidement dirigé sur les lieux. À mon arrivé, je réalise alors que la victime est non seulement ma coéquipière d'intervention a titre de première répondante mais aussi et bien malheureusement ma propre fille Myla.  […]
[Notre soulignement et transcription textuelle]
Rien dans cette description ou dans la cueillette d’informations qui a suivi auprès de la travailleuse ou de l’employeur ne permet à la Commission de savoir que l’appel reçu ne provenait pas du Centre de communication santé. La Commission peut au contraire présumer de la formulation employée par la travailleuse, que l’appel provenait de lui.
Le Tribunal ne peut retenir des réponses fournies par la travailleuse que la Commission était bien informée de sa situation ou qu’elle disposait des informations suffisamment détaillées pour établir son statut et son admissibilité à une lésion professionnelle lorsqu’elle rend sa décision le 3 septembre 2021. 
Le Tribunal estime que la Commission n’a pas l’obligation de démontrer que le fait essentiel ne pouvait pas, avec diligence de sa part, être découvert en temps utile. Une telle obligation constituerait un ajout à l’article 365 de la Loi. Le fait essentiel doit simplement être inconnu de la Commission et avoir un impact sur sa décision. 
Cependant, le Tribunal tient à préciser qu’il croit la travailleuse lorsqu’elle affirme qu’elle n’a pas tenté de dissimuler cette information et qu’elle n’a pas intentionnellement caché les circonstances entourant l’événement à la Commission. 
Il n’en demeure pas moins que le Tribunal considère que l’information fournie par l’employeur concernant la provenance de l’appel d’urgence ainsi que le fait qu’aucun premier répondant n’a été requis lors de l’événement peuvent être qualifiés de faits essentiels au sens de l’article 365 de la Loi. Ces informations sont suffisamment importantes pour influencer la décision prise par la Commission le 3 septembre 2021. 
La travailleuse a-t-elle subi une lésion professionnelle le 25 avril 2021 sous la forme d’un syndrome de stress post-traumatique?
Le représentant de la travailleuse argumente qu’au moment de l’événement accidentel sa cliente a un statut de travailleur bénévole, au sens de la Loi, puisqu’elle intervient sur les lieux de l’accident à titre de première répondante et non à titre personnel. De plus, il prétend que ce qu’a vécu la travailleuse le 25 avril 2021 peut être assimilé à un événement imprévu et soudain et qu’il existe un lien causal entre cet événement traumatique et le diagnostic de syndrome de stress post-traumatique.
L’employeur est absent à l’audience et n’a soumis aucune représentation ou preuve additionnelle.
Pour les raisons qui suivent, le Tribunal retient sans hésitation les prétentions du représentant de la travailleuse. 
Statut de la travailleuse
L’article 13 de la Loi prévoit qu’un travailleur bénévole peut être couvert par les bénéfices de la Loi lorsque s’appliquent les trois conditions suivantes : le travailleur doit effectuer un travail bénévolement (non rémunéré), il doit avoir l’accord de l’employeur pour effectuer ce travail et l’employeur doit avoir préalablement transmis une déclaration conforme à la Commission. 
Dans le dossier sous étude, la première et la dernière condition ne sont pas remises en cause. La preuve démontre tout d’abord que la municipalité de Caplan a transmis la déclaration exigée par la Commission pour l’année 2021 faisant en sorte que les bénévoles de la municipalité sont protégés. De plus, la preuve confirme que les premiers répondants ne sont pas rémunérés par la municipalité pour leurs interventions. Ils agissent à titre de bénévoles. 
Ainsi le Tribunal limitera son analyse du statut de la travailleuse à la seconde condition, à savoir si la travailleuse avait l’accord de l’employeur pour intervenir sur les lieux de l’accident, le 25 avril 2021.
Au moment des faits, madame Lepage est directrice générale et intervenante pour un organisme communautaire régional qu’elle a créé et qui veille à la promotion, la protection et la défense des droits des personnes vivants avec un problème de santé mentale depuis 1994. Elle est également première répondante pour la municipalité dans laquelle elle demeure depuis l’implantation du programme des premiers répondants, il y a plus de vingt ans. Elle est même devenue responsable de ce programme dans sa municipalité.
Le Tribunal a eu l’opportunité d’entendre les témoignages du docteur Michel Roy, directeur médical régional des services préhospitaliers d’urgence pour le Centre intégré de la santé et des services sociaux (CISSS) de la Gaspésie et de monsieur Dany Cyr, coordonnateur des services préhospitaliers, ambulancier, formateur et premier répondant. Ces deux témoins ont expliqué en détail les raisons d’être du Programme de premiers répondants, le mode de fonctionnement des appels et la certification de la travailleuse. Le Tribunal accorde une valeur probante à leur témoignage qui est clair, précis et désintéressé. Dans les prochains paragraphes, le Tribunal résumera ce qu’il retient de leurs témoignages.
Le Programme de premiers répondants vise à offrir à la population de plusieurs régions du Québec une réponse rapide et efficiente face à des situations d’urgences vitales en attendant l’arrivée des techniciens ambulanciers. Il s’agit d’un service de proximité qui permet de réduire les délais d’intervention et sauver des vies. Les premiers répondants sont souvent des pompiers, des ambulanciers ou des personnes de la communauté locale. 
Les municipalités qui désirent offrir un service de premiers répondants doivent signer une entente de partenariat avec le CISSS, le Centre de communication santé et les services ambulanciers du territoire.
Les premiers répondants sont accrédités régionalement par le directeur médical régional des services préhospitaliers d’urgence. Ces intervenants doivent suivre et réussir une formation initiale de 60 heures ainsi que le programme annuel de maintien des compétences de 12 heures. 
Docteur Roy confirme lors de son témoignage, qu’en avril 2021, madame Lepage possède un statut actif de première répondante de niveau 3 (PR-3), soit le plus haut niveau d’accréditation décerné. À ce titre, elle est formée pour intervenir sur toutes les situations d’urgence. 
Monsieur Cyr explique que le recrutement de premiers répondants est difficile depuis un certain nombre d’années. Lors de l’implantation du programme en Gaspésie, il y avait plusieurs bénévoles qui ont été formés mais avec le temps, ces derniers n’ont pas maintenu leur certification. Au moment des événements, pour la municipalité de Caplan, monsieur Cyr nous confirme que seule la travailleuse et sa fille Myla interviennent régulièrement à titre de premières répondantes. Elles étaient co-équipières depuis environ 5 ans. Elles étaient connues et reconnues comme premières répondantes dans leur petite municipalité. 
Docteur Roy explique en détail comment fonctionne le Programme de premier répondant sur le territoire de la Gaspésie. Dans la grande majorité des cas, les premiers répondants sont affectés à un appel d’urgence par le Centre d'appel d'urgence des régions de l'Est du Québec (CAUREQ). Le CAUREQ a pour mission de traiter les appels d’urgence reçus au 911 et de déployer les services sur le territoire. Pour ce faire, le répartiteur du centre d’appel transmet un message sur le téléavertisseur ou le cellulaire des premiers répondants du secteur pour les aviser qu’un appel d’urgence est entré dans leur secteur. Le premier répondant peut alors répondre à l’appel ou pas, selon sa disponibilité. 
Dans d’autres situations, le premier répondant peut intervenir sur des appels impromptus ou à la demande directe d’un citoyen, sans passer nécessairement par le CAUREQ. Dans les deux cas, si le premier répondant décide de se rendre sur les lieux de l’événement, il informe le CAUREQ. À la fin de son intervention, le premier répondant complète un rapport d’intervention préhospitalière qui est acheminé au CISSS. 
Ce deuxième type d’intervention porte le code 10-0-8 et est décrit de la façon suivante dans le protocole de premiers répondants: 
10-0-8 Interception immédiate et imprévue
Signifie qu’un intervenant est intercepté pour une situation d’urgence et que l’on croit que ses services sont requis. Ce code est toujours suivi de l’emplacement et de la nature de l’incident. Après transmission du numéro de véhicule ou numéro d’équipe, attendre que le répartiteur réponde avant de transmettre les coordonnées. Le répartiteur n’a pas à transmettre le code « donner plus de renseignements » (10-33), puisque l’intervenant donnera toujours des informations supplémentaires, le plus tôt possible, après l’évaluation de la situation. 
Afin d’illustrer un code 10-0-8, monsieur Cyr donne l’exemple suivant : un premier répondant est à la joute de hockey amateur de son enfant. Lors d’une mise en échec, un joueur se blesse en faisant une mauvaise chute, perd conscience et ne se relève pas. Le premier répondant pourrait intervenir dans cette situation d’urgence dans l’attente des ambulanciers. Il aurait simplement à communiquer avec la CAUREQ pour les informer de la survenance d’un 10-0-8 et donner les coordonnées. 
Monsieur Cyr explique que ce type d’intervention n’est pas rare dans des petits milieux comme le nôtre compte tenu qu’il existe une proximité entre les gens de la communauté et que tous les habitants finissent par se connaitre et savoir qui fait quoi.
 Le Tribunal a également entendu le témoignage de monsieur Luc Jonathan Calpetard, conjoint de madame Myla Lepage Babin et ex-gendre de la travailleuse. C’est lui qui a communiqué directement avec madame Lepage lors de l’accident du 25 avril 2021. 
Il explique que le 25 avril 2021, c’était une belle journée de printemps. Lui et sa conjointe venait de terminer des travaux de construction à leur résidence de Caplan. Ils ont décidé d’allumer un feu dans la cour et de brûler les restes de certains matériaux de construction. Sa conjointe était autour du feu et lui à l’intérieur de la résidence lorsqu’il a entendu le bruit d’une exposition et des cris. Il a accouru autour du feu, a vu sa conjointe au sol avec une plaie ouverte à la gorge. Il y avait du sang en abondance et visiblement sa conjointe était en détresse respiratoire. Sa voisine est arrivée sur les lieux au même moment, un téléphone à la main, elle a composé le 911 pendant qu’il appelait la travailleuse sachant qu’elle est première répondante et qu’elle habite à moins d’un demi-kilomètre de chez lui. 
Il ajoute qu’il était en état de choc quand la travailleuse est arrivée sur les lieux quelques minutes plus tard. La travailleuse a immédiatement débuté les premiers soins en attendant l’arrivée des ambulanciers. Elle a continué à assister les ambulanciers une fois arrivés sur place et les a accompagnés lors du transport par ambulance vers le Centre hospitalier. 
Finalement, le Tribunal a entendu le témoignage de la travailleuse. Elle rapporte que le 25 avril 2021, elle était chez son autre fille qui habite également dans la municipalité de Caplan lorsqu’elle a reçu un appel sur son cellulaire de son gendre paniqué, lui demandant de venir vite, qu’il y avait eu un accident, sans préciser les détails de l’événement. 
D’instinct, elle pense qu’il y a eu un accident de la route devant chez lui et qu’il l’appelle à titre de première répondante. Immédiatement, elle assume que sa fille, sa co-équipière première répondante, est déjà auprès des accidentés et que c’est pour cela que c’est son gendre qu’il l’appelle, plutôt que sa fille. À ce moment, elle n’est pas au courant qu’il y a eu une explosion et que sa fille est la victime. 
En route vers leur résidence, elle est surprise de ne pas apercevoir des voitures accidentées devant la résidence. Elle entre dans la cour, ne comprenant pas l’urgence, lorsqu’elle aperçoit soudainement sa fille ensanglantée au sol, près du feu. Ça lui prend une ou deux minutes pour se ressaisir, puis immédiatement les protocoles appris lui reviennent en tête et elle intervient pour prodiguer les premiers soins à la victime jusqu’à l’arrivée des ambulanciers. Elle ajoute que la voisine est toujours au téléphone avec le CAUREQ et que c’est elle, qui relaye l’information transmise par la travailleuse sur l’état de santé de la victime, au répartiteur de la centrale. La travailleuse a continué à assister les ambulanciers jusqu’au Centre hospitalier. La victime est malheureusement décédée des suites de cet accident. 
Le Tribunal a interrogé la travailleuse afin de savoir s’il lui était déjà arrivée, par le passé, d’intervenir dans d’autre situation de code 10-0-8. Madame Lepage rapporte aisément trois autres événements similaires.
Le Tribunal s’est également interrogé à savoir pourquoi la CAUREQ n’a pas de carte d’appel pour l’intervention d’un premier répondant sur cet événement. La travailleuse explique que puisque la voisine était déjà au téléphone avec la centrale et relayait l’information, elle n’a pas jugé bon de communiquer avec eux après avoir fait l’évaluation de la situation comme le prévoit la procédure lors de ce type d’appel. Cette explication satisfait le Tribunal. De plus, le Tribunal constate que la travailleuse a complété le rapport d’intervention préhospitalière du premier répondant, ce qui donne également du poids à son statut de première répondante au moment de l’événement. 
Le Tribunal retient le témoignage détaillé, clair et vraisemblable de la travailleuse. Son témoignage n’est pas contredit, au contraire, il est corroboré de tous les autres témoins. Ainsi, de l’avis du Tribunal, lorsque madame Lepage intervient le 25 avril 2021 à la suite d’un appel d’un citoyen de Caplan qui rapporte une situation d’urgence, elle intervient à titre de première répondante et non à titre personnel. En raison des circonstances propres à ce dossier, le fait que la victime soit sa fille et que l’appel d’urgence provienne de son gendre, ne change rien au statut de la travailleuse. 
Événement imprévu et soudain
Le Tribunal doit décider si un événement imprévu et soudain est survenu par le fait ou à l’occasion du travail le 25 avril 2021. Le cas échéant, y a-t-il une relation entre cet événement et le syndrome de stress post-traumatique diagnostiqué chez la travailleuse le 21 juin 2021.
L’article 2 de la Loi définit un accident du travail comme : « un événement imprévu et soudain attribuable à toute cause, survenant à une personne par le fait ou à l’occasion de son travail et qui entraîne pour elle une lésion professionnelle ».  
L’employeur n’a pas contesté le diagnostic de syndrome de stress post-traumatique posé par la professionnelle qui a charge de la travailleuse. En l’absence d’une procédure de contestation médicale[footnoteRef:10], le Tribunal est lié par ce diagnostic.  [10:  	Article 224 de la Loi.] 

En matière de lésion psychologique, pour reconnaître l’existence d’un événement imprévu et soudain, la jurisprudence[footnoteRef:11] retient que le ou les événements allégués doivent revêtir un caractère objectivement traumatisant et s’écarter ou déborder du cadre normal et habituel du travail. [Notre soulignement]  [11:  	Welch et Groupe pharmaceutique Bristol Myers, [1993] C.A.L.P. 1470, requête en révision judiciaire rejetée, [1993] C.A.L.P. 1490 (C.S.), appel rejeté, [1998] C.A.L.P. 553 (CA); Lallemand et Cascades Groupe Tissu (Lachute), 2019 QCTAT 3382.] 

À la lumière de la preuve non contredite, le Tribunal juge que la situation dramatique dans laquelle s’est retrouvée la travailleuse le 25 avril 2021 sort du cadre normal de son travail. Il s’agit de circonstances inhabituelles, objectivement traumatisantes qui ne relèvent pas de la seule perception subjective de la travailleuse. L’événement peut être assimilé à un événement imprévu et soudain au sens de la Loi. 
Au surcroît, l’ensemble de la preuve médicale déposée au dossier indique un lien direct entre le diagnostic de syndrome de stress post-traumatique et l’intervention d’urgence qu’a réalisée la travailleuse le 25 avril 2021. Aucun autre événement traumatisant n’est mis en preuve ou rapporté par quiconque incluant la professionnelle de la santé qui a charge de la travailleuse. 
Dans l’affaire Bautista et Centre jeunesse Lanaudière[footnoteRef:12], le Tribunal s’exprimait ainsi sur la relation causale entre un événement et le diagnostic de syndrome de stress post-traumatique :  [12:  	2018 QCTAT 5282.] 

[66] 	Donc en raison de la nature du diagnostic de stress post-traumatique, à moins de circonstances particulières, la reconnaissance de l’existence d’un événement imprévu et soudain survenu par le fait ou à l’occasion du travail, lorsque cet événement est le seul traumatisme mis en preuve et identifié par le médecin traitant comme ayant pu entraîner le syndrome de stress post-traumatique, amène généralement la conclusion qu’il existe une relation causale entre les deux. 
Compte tenu de l’ensemble de la preuve soumise au Tribunal, ce dernier arrive à la conclusion que la travailleuse a subi une lésion professionnelle le 25 avril 2021 sous la forme d’un syndrome de stress post-traumatique.
PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
ACCUEILLE la contestation de la travailleuse, madame Anick Lepage;
INFIRME la décision de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail rendue le 22 avril 2022, à la suite d’une révision administrative;
DÉCLARE que la travailleuse a subi une lésion professionnelle le 25 avril 2021 soit un syndrome post traumatique et qu’elle a droit aux prestations prévues par la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles. 
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